
 

 

LA VERBALISATION DU STATIONNEMENT  

SUR VOIRIE EST LE NOUVEL ELDORADO 

DES INDIGO, URBIS, Q-PARK, EFFIA ET 

CONSORTS…… ! 
 



Chèr(e)s ami(e)s du Collectif, 

Comme nous vous en avions informés dans un de nos récents articles, à partir du     
1er janvier 2018, les communes pourront confier au privé la verbalisation des places 
de parking en surface. 

En effet, l’amende pénale qui sanctionne les infractions au stationnement payant     
sur voirie, va  être transformée en une « redevance » dont le montant sera fixé par     
chaque commune. A colombes, personne n’en connait le montant……. 

L’automobiliste qui ne paye pas ou dépasse son temps de stationnement payé ne 
commettra plus une infraction, mais devra payer pour le  temps d’occupation. 

Pour exemple, à Paris l’amende à 17,00 € passera à 50€ et 35 € selon les zones…. 

Une mauvaise nouvelle n’arrivant jamais seule, dans certaines communes les 
automobilistes seront beaucoup plus souvent contrôlés en 2018. En effet, Paris a 
décidé d’externaliser le contrôle du stationnement à des entreprises privées. 

Fini les ASVP, place à des sociétés spécialisées. A Paris les contrôles vont donc     
très fortement augmenter l’année prochaine…… 

Car, il faut savoir que L’INTÉGRALITÉ des redevances de stationnement va tomber 
dans les caisses des communes, dont beaucoup sont exsangues depuis la baisse 
drastique des dotations de l’état à leur égard, et qui lorgnent sur ces nouvelles 



recettes encore une fois financées par les automobilistes….. 

Deux sociétés vont se partager le pactole, INDIGO qui remporte 14 lots soit plus de 
97.000 places de stationnement à contrôler, et URBIS qui prendra en charge les      
43.000 places restantes. 

Leur arme fatale ? Le LAPI (lecture automatisée des plaques d’immatriculation). 
 

 

 

 

 
 

Q-Park, Indigo et Urbis ne sont surement pas des entreprises philanthropiques. 
Comme nous sommes désormais obligés de renseigner notre immatriculation      
avant de nous voir délivrer un ticket de stationnement, un véhicule relié au fichier 



pourra vérifier en temps réel et délivrer plus de 1400 PV à l’heure !!!! 

Car leur but est de gagner le plus d’argent possible avec cette nouvelle activité, et     
le cochon de payeur au bout du système……ce sera nous tous !!!! 

Réaction d’un policier municipal d’une grande ville : 

 «  Avec le PV papier ou même le PV électronique, au moins 
tu descendais de ton véhicule : si le chauffeur n’était pas 
loin, tu faisais de la prévention. Et tu pouvais faire la 
différence entre un stationnement et un arrêt.                                                   
Avec le LAPI, c’est impossible  ». 
 

Cela en dit long sur les futurs abus et litiges que ce système de verbalisation va       
engendrer. Une nouvelle juridiction administrative vient d'ouvrir ses portes pour 
recevoir les contestations en tous genres : la commission du contentieux du 
stationnement payant. C'est donc désormais cette entité qui se chargera de gérer  
tous les contentieux concernant les stationnements. Par contre, il sera toujours 
indispensable que l'avis de paiement ait été réglé au préalable pour que tout      
recours auprès de la commission soit recevable. 



Colombes va donc voir ses recettes augmenter avec cette nouvelle 

redevance. Encore une fois nous demandons que les Colombiennes et les 

Colombiens des zones payantes bénéficient  enfin des multiples cadeaux 

faits à Q-Park par la municipalité  

 

La DSP est déséquilibrée et inégalitaire au bénéfice exclusif de Q-Park.             

Mme Goueta n’a tenu ni ses promesses ni ses engagements en ne la 

renégociant pas au profit des colombiennes et des colombiens, qui n’ont           

bénéficié d’aucun avantage ou réduction tarifaire !  

 

ANNULATION ! 

Le Collectif Indépendant de Colombes 

Témoignez sur parkinggratuit92@gmail.com, et nous diffuserons vos informations.                                                                   

Retrouvez toutes nos publications sur www.lecolombesquejaime.fr 



 

 


